
   

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Guide de collecte    

-ménages- 

 

*  Service Intercommunal 

dΩElimination des Ordures 

Ménagères- CC4R 

*  compétence : collecte et 

traitement des déchets  

*  49 communes du Pays de 

Bray ; 28 090 habitants 

(population municipale 2019) ; 

*3 déchetteries (Gournay en 

Bray, La Feuillie, Serqueux) ;  

*  1 pont bascule ; 

*  1 quai de transfert : Ordures 

Ménagères Résiduelles (OMR) 

et Recyclables. 

 

 

 

SIEOM  

2024 



 

    

 
 
Ÿ OMR (bacs verts ou sacs « SIEOM ») :  
* tous les 15 jours pour la majorité des communes, semaines paires ou 
impaires ; 
* toutes les semaines pour les centres villes de Gournay en Bray et de Forges les 
Eaux, définis par les mairies et le SIEOM. 
 
Ÿ Recyclables (bacs jaunes ou sacs transparents) : 
tous les 15 jours pour toutes les communes, semaines paires ou impaires 
                                         

 

 

 

 

 

ƶ Les calendriers de collectes sont disponibles :  

   - sur www.cc4r.com  onglet « Déchets » 

   - sur demande sur collecte-tri@cc4rivieres.com 

   - au bureau du SIEOM  

 

 
ƶ bacs ou sacs sortis la veille au soir du jour de collecte ; collectes de 6 h à 16h (adaptation des horaires 

pour cas exceptionnels : forte chaleur, manifestation particulière, travaux, etcΧ) ; 

 

ƶ jours fériés travaillés sauf le 1er janvier, 1er mai et 25 décembre (jours rattrapés les samedis suivants) ;  
 
ƶ possibilité dΩinstaller une serrure sur les bacs moyennant caution (tarif dans délibération) ; 
 
ƶ bacs rentrés après la collecte ;  
 
ƶ déchets mis dans des sacs fermés pour les OMR dans les bacs verts ou dans les sacs identifiés 
« SIEOM » pour les usagers en formule sacs ;  
 
ƶ déchets mis en vrac et vidés pour les recyclables (bacs jaunes), les sacs opaques (non transparents) sont 
interdits  
 
ƶ Seuls les bacs pucés sont collectés, les anciens bacs à anses (modulos) sont interdits ; 
 
 

ƶ si serrure sur le bac : bien fermer le bac, mettre le feu au vert afin dΩêtre collecté, si pas de feu ou feu 
illisible, pas de collecte. 
 
 
 
 
 

http://www.cc4r.com/
mailto:collecte-tri@cc4rivieres.com


 
 
 

 

Depuis le 1er janvier 2014, la Redevance Incitative remplace lŀ ¢ŀȄŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴt des Ordures Ménagères 

(TEOM) présente sur la taxe foncière, elle est au même titre obligatoire et payable au Centre des Finances 

Publiques. Les conditions de facturation sont spécifiées dans la partie facturation. 

 

                                                          DOTATION :   
 

          Ÿ BACS :   

   Résidence principale (selon nombre de personne(s) dans le foyer)  

 

 

 

 

 

 

 

   Résidence secondaire : choix du volume des bacs selon production de déchets  
 

        Ÿ SACS : 

 

 Résidence principale : habitation sans place de stockage pour les bacs, personnes âgées ou handicapées. 

Pour les OMR :  

-35 sacs/an pour une personne en une seule fois ; arrivée après le mois dΩaoût, dotation de 20 sacs  

-50 sacs/an pour les foyers de 2 personnes et plus, en deux dotations. 

Pour les Recyclables : dotations systématiques avec sacs pour OMR et si besoin des sacs sont disponibles 

au SIEOM sur demande. 

Résidence secondaire : dotation obligatoire la 1ere année et au bout de 3 ans sans dotation en OMR 

(dotation de 20 sacs par an + 1 rouleau de sacs jaunes) 

Recyclables : si pas de dotation Ÿ apports possibles dans les 3 déchetteries du SIEOM. 

 

 

 

 

ƶsacs prépayés à récupérer : 

      -pour les résidences principales : au bureau du SIEOM, sauf pour la ville de Forges les Eaux ou la 

récupération se fait au Service Technique, 

     -pour les résidences secondaires : au bureau du SIEOM ou dans les déchèteries après demande 

spécifique une semaine avant le retrait ; 

 ƶdes colonnes à verre sont à disposition sur le territoire du SIEOM et en déchetteries ; 

 ƶbac volé ou incendié : remplacement après dépôt de plainte ; bac cassé : remplacement ou réparation 

après demande auprès du service collecte. 

 



                

ŸOrdures Ménagères Résiduelles (selon règlement de service du SIEOM) : 

« 1221-1 Les ordures ménagères   

Les ordures ménagères comprennent les déchets (matériaux, objets et résidus) solides réǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
domestique des ménages dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōitation ou de résidence : les déchets ordinaires 
provenant de la préparation des aliments et du nettoiement normal des habitations, les reliefs de repas, les 
débris de verre ou de vaisselle, les cendres, les poussières, les feuilles, les chiffons et les balayures, ainsi que 
les résidus, déblais, gravats, décombres et débris issus du bricolage familial lorsque ceux-ci sont présentés 
en très petites quantités et respectent les prescriptions du présent règlement, notaƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ Ŏƛ-
dessous. 

Les matériaux, objets et résidus présentés à la collecte ne doivent pas, à raison de leur nature, de leur 
consistance, de leurs dimensions, de leur poids, générer de sujétion technique particulière pour leur pré 
collecte, leur collecte ou leur traitement, dans le cadre de lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du présent règlement. 

Les déchets qui ne répondent pas aux prescriptions ci-dessus, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭe 
«  1221-2 Déchets ne relevant pas des ordures ménagères et proscrits des collectes de proximité » ne 
relèvent pas de la catégorie des ordures ménagères et ne peuvent être assimilés aux ordures ménagères. 

 1221-2 Déchets ne relevant pas des ordures ménagères et proscrits des collectes de proximité 

Ne relèvent pas des ordures ménagères, ne sont pas assimilables aux ordures ménagères et par conséquent 
ne sont pas collectés par le Service Public de Gestion des Déchets les déchets suivants : 

a) les déchets liquides et pâteux, les déchets contenant des liquides ou imbibés de liquides (boissons, 
huiles, eaux, jus de cuisǎƻƴΣ ǎŀǳŎŜǎΧύ ; seuls les déchets secs ou égouttés sont acceptés ; 

b) les résidus, déblais, gravats, décombres et débris issus de travaux publics ou particuliers ; 

c) ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩactivités de soins à risque infectieux (notamment les instruments coupants, piquants ou 
tranchants, les aiguilles, les pansements, les déchets anatomiques...) ; 

d) les matières fécales, matières de vidange, excréments et autres matiŝǊŜǎ ǊŜōǳǘŀƴǘŜǎΧ ; 

e) les matières nocives, toxiques, corrosives, inflammables, exploǎƛōƭŜǎΧ ; 

f) les décƘŜǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ tels que pièces de viande, résidus ŘΩéquarrissage, cadavres ou morceaux de 
ŎŀŘŀǾǊŜǎΧ ; 

g) les déchets volumineux à moins que ceux-ci ne soient préalablement pliés ou découpés puis placés à 
ƭΩƛƴǘŞǊieur des récipients ; 

h) les déchets présentant des parties coupantes tranchantes ou piquantes à moins que ces déchets ne 
soient préalablement enveloppés de manière à supprimer le risque de blessure, sauf les déchets mentionnés 
au c) ; 

i)leǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ électriques et électroniques incluant tous leurs composants, sous-ensembles 
et consommables spécifiques. Ils comprennent par exemple les produits « blancs » (électroménager), les 
produits « bruns » (TV, vidéo, radio, Hi-fi) et les produits gris (bureautique, informatique, téléphonie). Ils 
font l'objet d'une filière dédiée ; 

j) les déchets faisaƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune responsabilité élargie aux producteurs (REP). 

 

 

 

-de déposer des cendres chaudes, des matières brûlantes, incandescentes ou en ignition dans les 
conteneurs destinés à recevoir les ordures ménagères et les déchets assimilés. 
-tout sac non identifié « SIEOM », bacs couvercles ouverts  



ŸRecyclables : Tous les emballages se trient, même les petits !!!  
                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ŸVerre   Attention : tout dépôt sauvage au pied des conteneur est interdit , passible ŘΩŀƳŜƴde. 

Conteneurs de récupération des bouteilles, pots et bocaux en verre : 

   

A déposer : 

vidés, 

sans couvercles, 

ni bouchons 

ni capsules. 

 

Faïence, vaisselle cassée, pots en terre, miroirs, vitres, 

ampoules électriques... 

DECHETS EN VRAC DANS LE BAC OU DANS DES SACS 

TRANSPARENTS, VIDÉS DE LEURS CONTENUS  

ET SANS IMBRIQUER LES BOITES  

 

https://www.equiphorse.com/panneau-sens-interdit-a-tout-vehicule-a8586.html

